
Burundi : Le pouvoir cède aux pressions et suspend l’interdiction du FORSC

@rib News, 04/12/2009CÃ©dant aux pressions tant nationales quâ€™internationales, le ministre burundais de lâ€™IntÃ©rieur, M.
Edouard Nduwimana, a annoncÃ© vendredi soir, dans une lettre adressÃ©e Ã  Madame la DÃ©lÃ©guÃ©e GÃ©nÃ©rale SupplÃ©ante du
Forum pour le renforcement de la sociÃ©tÃ© civile (FORSC), la levÃ©e de lâ€™interdiction de cette structure qui rÃ©unit 146
associations burundaises de la sociÃ©tÃ© civile.Â«Â Par la prÃ©sente, nous voudrions encore une fois manifester notre bonne
volontÃ© Ã  coopÃ©rer pour trouver une issue favorable Ã  cette crise, en portant Ã  votre connaissance que nous suspendons
les effets de lâ€™Ordonnance MinistÃ©rielle NÂ° 530/1490/CAB/2009 du 23/11/2009 portant Annulation de l'Ordonnance NÂ°
530/514 du 26/05/2006 portant AgrÃ©ment de l'Association Sans But Lucratif dÃ©nommÃ©e Â«Â Forum pour le Renforcement
de la SociÃ©tÃ© CivileÂ Â», tout cela dans le souci de permettre la reprise des activitÃ©s qui avaient Ã©tÃ© suspendues suite aux
mesures derniÃ¨rement prises Ã  l'endroit du FORSC.Â Â», peut-on lire dans cette correspondance dont ARIB.INFO a
obtenu une copie que nous publions en intÃ©gralitÃ©.Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© de la Lettre  
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